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Au sujet de la Mission Vivendi


Les précisions du député Jean-Paul Anciaux

Suite à l'article, «au sujet de la mission Vivendi - Rémy Rebeyrotte fait part de son sentiment», le député Jean-Paul Anciaux tient à rappeler que ce dispositif d'État a contribué, dans 10 bassins, au plan national à la création de 2043 emplois et que sans son intervention, «sans l'appui personnel de l'ancien Ministre de l'Économie Thierry Breton, jamais le bassin Sud Morvan (Autun Château-Chinon) n'aurait bénéficié de cet outil qui insufflera 3 millions d'euros à ce territoire. »


Au sujet de la délocalisation d'entreprises de la région parisienne à Autun, le député précise que « cela aurait possible ». «Des contacts sérieux étaient avancés avec des décideurs industriels nationaux, mais aussi avec des acteurs privés locaux, concernant d'éventuelles cessions de terrains. Les territoires sont en compétition et les réseaux personnels sont très importants dans toute démarche d'implantation d'entreprises. Nous attendons que M. Rebeyrotte face jouer ses réseaux personnels.» Et de poursuivre : « Le foncier et le bâti, sont le véritable enjeu pour notre territoire... pas d'implantation sans locaux et terrains disponibles » ! Je suis stupéfait. 7 ans aux affaires, aucune anticipation, et aucune réponse à la question que lui-même se pose.»J.-P Anciaux apporte aussi des précisions sur les maisons de l'emploi. Assurant la présidence nationale du comité de labellisation, il souligne que «le dossier d'Autun a été labellisé le 5 décembre 2006. Le projet devait être financé par l'Etat à hauteur de 391 000 euros sur le fonctionnement, et 1 410 000 euros sur l'investissement. Les choses ont tellement traîné localement qu'Autun est le seul dossier Bourguignon labellisé qui n'a pas été finalisé avant que soit demandée par le nouveau gouvernement une évaluation du dispositif débouchant sur des modifications du cahier des charges.»


Sur ce dossier, il affirme «qu'à la date du 1er juin 2008, 227 maisons de l'emploi ont été labellisées » et que « 16 dossiers n'ont toujours pas été présentés au conventionnement, dont celui d'Autun. » 

Jean-Paul Anciaux indique d'ailleurs que « la plupart des structures n'ont pas attendu le nouveau cahier des charges pour faire avancer leurs dossiers. » Il précise que son rapport définitif a été remis à la Ministre de l'Économie Mme Lagarde le mardi 17 juin et qu'il est désormais visible sur www.jeanpaulanciaux.com , sur le site internet Alliance Ville Emploi, structure fédératrice des Maisons de l'emploi à laquelle Autun est affiliée, je ne suis pas sûr que le Maire le sache, ou qu'il s'en souvienne...
